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OBJET : 2019 – 170 EQUIPEMENTS PUBLICS 

HOMMAGES PUBLICS POUR LES ESPACES : BATIMENT, PLACE, VOIE, RUE 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 17 septembre 2019, s’est réuni le mardi 
24 septembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, 
Dominique BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge PERCHERON, 
Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Mahamadou 
SIRIBIE, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic 
BROSSY, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, 
Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°136 à N°146 et N°170  à N°178) 

• Madame Mireille BANCEL  (Prend part aux délibérations N°136  à  N°157) 
 

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER 



• Monsieur Franck BARBEY 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

/ 
 

ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  
 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Valérie DAVID à Madame Nicole NUTINI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Madame Aline BOURDAIRE 

• Monsieur Jean-Marc GARNIER à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Franck BARBEY à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Madame Anne-Marie DUVAL 

• Madame Magali CONESA à Madame Mékia Noura ADDAD 

• Madame Frédérique CATTAERT à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 25 juin 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 
2019 - 157 ACQUISITION D’UN LOCAL 16 RUE CHARLES NEGRE 
 
 
2019 – 166 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE  

APPROBATION DU NOUVEAU CONTRAT 
 
 
Questions diverses : 
 
 

/ 
 
 
 
 



 
VILLE DE GRASSE         2019 - 170 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 24 SEPTEMBRE 2019  
 
EQUIPEMENTS PUBLICS 
HOMMAGES PUBLICS POUR LES ESPACES : BATIMENT, PLACE, VOIE, RUE 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
La Ville de Grasse, à l’initiative de Monsieur Maire, souhaite rendre un hommage public aux personnalités locales 
qui se sont illustrées en dénommant des équipements, des places, des voies, des rues et d’autres espaces 
publics.  
La Commission des Hommages Publics a établi la proposition suivante pour dénommer la future Médiathèque de 
Grasse : La Source - Médiathèque Charles Nègre. 
Le présent rapport a pour objet de valider cette proposition. 

 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

Direction Voiries, Réseaux et 
Domaine public 

/ / 

 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu le décret n°94-112 du 19 décembre 1994,  

Vu la question écrite n°00534 au Sénat, Journal Officiel du 8 mai 2003,  

Vu l’article L.2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, et conformément au 1° dudit article, le Maire 
veille, au titre de son pouvoir de police générale, à la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies 
publiques. L’indication du nom des voies constitue l’une des modalités permettant d’assurer cet objectif,  

Vu les attributions prévues à l'article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales aux termes duquel 
le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune,  

Vu l’article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales en matière de numérotation des immeubles 
sur la Commune,  

La Commission des Hommages Publics de la Ville s’est réunie en séance plénière le 5 septembre 2019 afin 
d’établir une nouvelle proposition d’hommage. 

Pour mémoire, ces hommages doivent être rendus à des hommes et des femmes ayant disparu mais ayant 
contribué de leur vivant au rayonnement de la Ville de Grasse.  

En aucun, ces hommages ne doivent porter atteinte à l’ordre public, heurter la sensibilité des personnes ou bien 
altérer l’image de la Ville. 



La Commission des Hommages Publics a étudié et retenu la proposition suivante : 
 
La Source - Médiathèque Charles Nègre  
 
Erigée à côté du Rouachier provençal, le quartier du Rouachier “rouacho” en provençal signifie “tan”. Ancien 
quartier de tanneurs qui existait déjà au XVe siècle. Les tanneurs s’étaient établis dans ce quartier à cause de la 
présence d’une source, la Foux, qui leur apportait une eau abondante, indispensable à leur activité. Maintenant, le 
réservoir du Four Neuf alimente le centre ancien de la ville. Inauguré en 1953 ce réservoir est contigu à la nouvelle 
médiathèque. 
Considérant que le mot commun « la Source » se conjugue avec la notion de ressource, car telles sont bien les 
missions culturelles et sociales de la médiathèque, véritable centre de vie, lieu de rencontres, d’échanges, 
d’animations, de formations et d’expertises. La médiathèque sera cette source qui va irriguer le quartier, la ville et 
ses hameaux, et très certainement à terme, le département et la région. 
 
La médiathèque est également implantée à proximité d’un îlot qui s’appelle « îlot Nègre » dans lequel est implanté 
le bâtiment qui a été la maison natale de Charles Nègre (1820-1880), berceau de toute sa famille. La conjonction 
de cette proximité géographique et le fait que la ville de Grasse a depuis plusieurs années un projet sous-jacent 
d’hommage à ce pionnier majeur de la photographie, partie intégrante de son patrimoine, sont apparus évidents. 
C’est à cette adresse que Charles Nègre, peintre, photographe, héliograveur, a vécu et travaillé de 1850 à 1863, y 
réalisant la partie la plus féconde et la plus créative de son art. Son travail a donc toujours été dédié à l’image. 
Etant entendu que la thématique de la médiathèque est « l’Image », elle entend proposer un ensemble très vaste 
d’actions à tout ce que recouvre le concept de l’Image, rendant ainsi hommage au travail et à la vie de Charles 
Nègre.  
 
Après étude, la dénomination « La Source - Médiathèque Charles Nègre » a été retenue Commission des 
Hommages Publics.  
 
La Commission vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 09 septembre 
2019,  
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER la présente dénomination de la future Médiathèque de Grasse. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


